
PREFECTURE DE LA MOSELLE 
 

BILAN D’ACTIVITE DE LA CDEC POUR 2006            
 
 
 

DATE DE LA 
REUNION 

 
N° DU 

DOSSIER 

 
PROJET 

 
VOTE 

 
RECOURS 

 
05/01 

 

 
718 

THIONVILLE : 
Création d’un magasin de 
voitures d’occasion SKODA de  
1 300 m² par la SA 
R.DIETTERT. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

05/01 
 

 
 

720 

CLOUANGE : 
Création d’un magasin DEFI 
MODE de 900 m²  d’un magasin 
VISION SANTE de 150 m²  et 
d’un magasin CHAUSSEA de 
600 m² par la SARL VMONT 
PROMOTION. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
05/01 

 

 
719 

BASSE-HAM : 
Création d’une station-service 
INTERMARCHE de 177 m² et 
5positions de ravitaillement par 
la SAS KATRIC. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

05/01 
 

 
 

721 

SAINTE MARIE AUX 
CHENES : 
Création d’un magasin SAFI de 
258 m² et d’un magasin EURO 
PÊCHE de 450 m² par la SCI 
EHIA. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
05/01 

 

 
722 

HAUCONCOURT : 
Création d’un magasin 
DESTOCK JEAN’S de 450 m² 
par la SARL K7 et la SA GNC 
HOLDING. 

Refusé par 2 voix 
pour 1 abstention 3 
voix contre sur 6 
votants 

 

 
12/01 

 

 
723 

JOUY AUX ARCHES : 
Création d’un magasin spécialisé 
en nourriture pour animaux PILE 
POILS de 620 m² par la SASU 
PILE POILS EXPANSION. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

12/01 
 

 
 

724 

METZ rue Lothaire : 
Création d’un supermarché 
ALDI de 764 m² et d’une cellule 
boucherie de 60 m² par la SNC 
LES ARCHES. 

Refusé par 1 voix 
pour 5 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
12/01 

 

 
725 

CARLING : 
Création d’un supermarché ED 
de 828 m² par la SNC LES 
ARCHES. 

Refusé par 2 voix 
pour 4 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
12/01 

 

 
726 

CREUTZWALD : 
Création d‘un supermarché 
ALDI de 844 m² par la SNC LES 
ARCHES. 

Dossier retiré par le 
pétitionnaire 

 

 
02/02 

 

 
728 

FORBACH : 
Création d’un supermarché LIDL 
de 980 m² par la SNC LIDL. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 



 
 

02/02 
 

 
 

730 

DIEUZE : 
Extension du supermarché 
INTERMARCHE de  634 m² 
 ( 1516 m² avant ext ) par la SNC 
NORMINTER EST. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
02/02 

 

 
729 

L’HÔPITAL : 
Création d’une station-service 
INTERMARCHE de 118 m² et 4 
positions de ravitaillement par la 
SCI CLAUMATHE. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 
 

02/02 
 

 
 
 

731 

VALMONT : 
Création d’un centre 
d’amincissement et de beauté de 
306 m² à l’enseigne CENTRE 
THALASSA BEAUTE par la 
SCI DU COMTE DE 
CREHANGE. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 
 

02/02 
 

 
 
 

727 

HAUCONCOURT : 
Création d’un magasin de 
piscines à l’enseigne 
IRRIJARDIN de 233 m² par la 
SARL AA PISCINE 
DIFFUSION et la SA GNC 
HOLDING. 

Dossier retiré par le 
pétitionnaire 
 

 

 
23/02 

 

 
732 

SARREBOURG : 
Création d’un supermarché 
LEADER PRICE de 920 m² par 
la SARL CREATIM. 

Refusé par 5 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

23/02 
 

 
 

733 

HAUCONCOURT : 
Création d’un magasin 
CROC’AFFAIRES de 790 m² 
par la SAS MS 
TRANSACTIONS et la SA 
GNC HOLDING. 

Dossier retiré par le 
pétitionnaire 

 

 
 

23/02 
 

 
 

734 

JOUY AUX ARCHES : 
Création d’un magasin LA 
PARQUETERIE MESSINE de 
367 m² par la SARL 
PARQUETERIE MESSINE et la 
SA GNC HOLDING. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
23/02 

 

 
735 

FEVES : 
Création d’un magasin LA 
HALLE O CHAUSSURES de 
700 m² par la SCI SEMEC. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
23/02 

 

 
737 

FEVES : 
Création d’un magasin LA 
HALLE de 1 300 m² par la SCI 
SEMEC. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

15/03 
 

 
739 

AUGNY : 
Création d’un magasin OPTIC 
MEGASTORE de 295 m² par la 
SCI VICTOIRE et la SARL 
CALUDOPTEX.  

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 



 
 
 

15/03 
 

 
 

738 

MONDELANGE : 
Extension du supermarché 
MATCH de 523 m² ( 1 549 m² 
avant ext ) et création d’une 
cellule commerciale de 15 m² par 
la SAS SUPERMARCHES 
MATCH. 

Autorisé par 6  voix 
pour sur 6 votants 

 

 
15/03 

 

 
741 

DIEUZE : 
Extension du supermarché 
MATCH de 1 005 m² ( 960 m² 
avant ext)  par la SAS 
SUPERMARCHES MATCH. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

15/03 
 

 
 

742 

DIEUZE : 
Extension de la station-service 
MATCH de 81 m² et 1 position 
 ( 61 m² avant ext et 3 pos ) par 
la SAS SUPERMARCHES 
MATCH. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

15/03 
 

 
 

740 

SARREGUEMINES : 
Création d’un supermarché LIDL 
de 949 m² d’une cellule 
boucherie de 22,50 m² et d‘une 
cellule boulangerie de 5 m² par la 
SNC LIDL. 

Refusé par 4 voix 
contre 2 abstentions 
sur 6 votants 

 

 
15/03 

 

 
736 

DIEUZE : 
Extension de la jardinerie  
POINT VERT  LE  JARDIN  de  
1 090,6 m² ( 939 m² avant ext ) 
par la SAS AGRIVERT. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

04/04 
 

 
 

743 

SARREGUEMINES : 
Création d’un magasin de 
motoculture FABERT 
MOTOCULTURE ET 
SERVICES de 445,6 m² par la 
SARL FABERT. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
04/04 

 

 
745 

AUGNY : 
Extension du magasin 
CUISINES PLUS de 173 m² par 
la SARL LOMAG 1. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
04/04 

 

 
744 

METZ : 
Création d’un magasin 
d’équipement de la personne 
CARHARTT de 600 m² par la 
SCI DU LOT 21. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
04/04 

 

 
749 

HETTANGE GRANDE : 
Création d’un magasin POINT 
VERT LE JARDIN de 2 102 m² 
par la SAS SICAMO. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
04/04 

 

 
746 

WOIPPY : 
Création d’un magasin TROC 
DE L’EST de 1 400 m² par 
M.BENZERAM. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 



 
 

11/05 
 

 
747 

SARREBOURG : 
Création d’un  magasin BRICO 
LECLERC de 5 900 m² par la 
SCI SARROY. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
11/05 

 

 
748 

FEVES : 
Création d’un magasin 
ELECTRODEPOT de 1 600 m² 
par la SCCV FEVES. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

11/05 
 

 
 

750 

ROHRBACH LES BITCHE : 
Création d’un magasin 
MAXIBRICO de 5 300 m² par la 
sté Anciens Etablissements 
Georges SCHIEVER ET FILS. 

Refusé par 3 voix 
pour 2 voix contre 1 
abstention sur 6 
votants 

 

 
11/05 

 

 
753 

METZ : 
Création d’une concession 
BMW-MINI de 2 456 m² par la 
SAS PELLEIR MOLINARI. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
06/06 

 

 
754 

FEVES : 
Création d’un magasin de 
téléphonie THE PHONE 
HOUSE de 80 m² par la SCI 
SEMEC. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 
 
 

06/06 
 

 
 
 
 

757 

SEMECOURT : 
Création d’un ensemble 
commercial de 4 790 m² 
comprenant les magasins KIABI 
de 1 500 m², MAISON DE LA 
LITERIE de 400 m², CASA de 
600 m², LAURIE LUMIERE de 
650 m², HEYTENS de 540 m² et 
KING JOUET de 1 100 m² par la 
SA Cabinet Jean Claude 
SCHMITT. 

Refusé par 5 voix 
contre 1 voix pour 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire à la 
CNEC 

 
06/06 

 

 
755 

BOULAY : 
Extension du magasin MAXI 
BRICO de 2 350 m² en extérieur 
( 2 490 m² avant ext )  par la SCI 
BRICO BOULAY. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
06/06 

 

 
751 

FORBACH : 
Création d’un magasin GRAND 
FRAIS de 999 m² par la SNC 
LES JARDINS DE BRIVES. 

Dossier retiré  

 
 

06/06 
 

 
 

752 

AUGNY : 
Création d’un magasin de dépôt 
vente en équipement de la 
personne VETISIA de 155 m² 
par la SARL J.C.G et la SCI 
VICTOIRE. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
06/07 

 

 
761 

MORHANGE : 
Création d’un supermarché ED 
de 765 m² par la SAS ED. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 



 
 

06/07 
 

 
763 

SAINTE MARIE AUX 
CHÊNES : 
Création d’un magasin de 
motocycles RS BIKE de 260 m² 
par la SARL RS BIKE. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

06/07 
 

 
 

756 

BOULAY : 
Création par transfert d’un 
supermarché LIDL de 555 m² 
avec extension de 394 m² et 
création d’une cellule boucherie 
de 22,50 m² et d’un point chaud 
de 5 m² par la SNC LIDL. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

06/07 
 

 
 

758 

JOUY AUX ARCHES : 
Création d’un magasin 
d’équipement de la personne 
ESPRIT de 430 m² par la SARL 
A.C.E et la SA GNC HOLDING.

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

06/07 
 

 
 

759 

SAINTE MARIE AUX 
CHÊNES : 
Création d’un magasin spécialisé 
en articles de décoration de la 
maison et en cadeaux de 70 m² 
par la SCI 7A. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
06/07 

 

 
760 

SAINTE MARIE AUX 
CHÊNES : 
Création d’un magasin spécialisé 
en prêt à porter pour enfants de 
100 m² par la SCI 7A. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

20/07 
 

 
 

764 

SARREGUEMINES : 
Extension de la concession 
CITROËN de 338 m² en 
intérieur et 600 m² en extérieur ( 
1000 m² avant ext) par la SCI 
SARI. 

Autorisé par 5 voix 
pour sur 5 votants 

 

 
20/07 

 

 
768 

FORBACH : 
Extension du supermarché 
MATCH de 569 m² ( 1091 m² 
avant ext ) par la SAS 
SUPERMARCHES MATCH. 

Autorisé par 5 voix 
pour sur 5 votants 

 

 
 

20/07 
 

 
 

767 

MOYEUVRE GRANDE : 
Création par transfert d’un 
supermarché LIDL de 598 m² 
avec extension de 350 m² et 
création d’une boucherie de 25 
m² et d’un point chaud de 15 m² 
par la SNC LIDL. 

Autorisé par 5 voix 
pour sur 5 votants 

 

 
 

27/07 
 

 
 

762 

BOULAY : 
Création par transfert d‘un 
magasin POINT VERT LE 
JARDIN de 900 m² avec 
extension de 1 743 m² par la 
SAS SICAMO. 

Autorisé par 5 voix 
pour sur 5 votants 

 



 
 

27/07 
 

 
765 

FEVES : 
Création d’un magasin GO 
SPORT de 2 100 m² par la 
SCCV FEVES. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
27/07 

 

 
766 

FEVES : 
Création d’une bijouterie JEAN 
DELATOUR de 1 200 m² par la 
SCCV FEVES. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

  
 

01/09 
 

 
 

769 

TERVILLE : 
Création par transfert d’un 
supermarché ALDI de 517 m² 
avec extension de 209 m² et 
création d’un point chaud de 16 
m² par la SARL ALDI 
MARCHE ENNERY. 

Refusé par 2 voix 
pour 4 voix contre 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire à la 
CNEC 

 
 

01/09 
 

 
 

771 

FEVES : 
Extension de la jardinerie 
BOTANIC de 1 306 m² dont  
800 m² en extérieur ( 5 900 m² 
avant ext ) par la SCI DE LA 
FONTAINE CHAUDRON. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
01/09 

 

 
770 

SARREBOURG : 
Création d’un magasin de café et 
de dragées GUIMOKA de 150 
m² par la SARL GUIMOKA et la 
SCI G-CA. 
 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
26/09 

 

 
775 

VITRY SUR ORNE : 
Création d’un supermarché ED 
de 816 m² par la SNC LES 
ALPES. 

Autorisé par 5 voix 
pour, 1 abstention, 
sur 6 votants 

 

 
26/09 

 

 
776 

MARLY : 
Création d’un magasin à rayons 
multiples BAZARLAND de 
 1 200 m² par la SARL REMIBE.

Refusé par 3 voix 
pour 3 voix contre 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire à la 
CNEC 

 
26/09 

 

 
773 

MARLY : 
Création d’un magasin à rayons 
multiples NOZ de 1 063 m² par 
la SARL MAGASIN 19. 

Refusé par 4 voix 
contre, 2 voix pour, 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire à la 
CNEC 

 
26/09 

 

 
777 

FORBACH : 
Création d’un magasin de 
produits frais CÔTEHALLES de 
950 m² par la SCI IMMO PL 
100. 

Refusé par 3 voix 
contre, 3 abstentions 
sur 6 votants 

Recours du 
pétitionnaire à la 
CNEC 

 
26/09 

 
774 

FREYMING MERLEBACH : 
Création d’un magasin MEGA 
MODE de 1 324 m² par la SCI 
DU CARREFOUR. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 abstentions sur 
6 votants 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

26/09 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

772 

FAMECK : 
Création d’un ensemble 
commercial d’une surface de 
vente totale de 9 004 m² 
comprenant les magasins 
spécialisés en équipement de la 
maison WELDOM de 3 904 m², 
en équipement de la personne 
COMPLICES de 700 m², LA 
HALLE de 1 200 m², LA 
HALLE O CHAUSSURES de 
650 m², CHAUSS’EXPO de 600 
m², en animalerie PILE POILS 
de 450 m² et un magasin non 
spécialisé MALIN PLAISIR de 
 1 500 m² par la SARL DE LA 
FELTIERE. 

Refusé par 3 voix 
pour, 2 voix contre, 1 
abstention, sur 6 
votants 

 

 
18/10 

 

 
779 

CHÂTEAU SALINS : 
Création d’une cordonnerie 
BLEU MINUTE de 30 m² par 
M.L’HUILLIER. 

Autorisé par 5 voix 
pour sur 5 votants  

 

 
 

18/10 
 

 
 

780 

SAINT AVOLD : 
Création d’un supermarché 
COLRUYT de 995 m² par la SA 
CODI France et la SA FIRST 
INVESTMENTS. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

18/10 
 

 
 

778 

FEVES : 
Création d’un magasin spécialisé 
en équipements pour enfants 
ORCHESTRA de 650 m² par la 
SCI SEMEC. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
18/10 

 

 
781 

OETING : 
Création d’un supermarché 
SUPER U de 1 950 m² par la 
SAS OETING DISTRIBUTION.

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
08/11 

 

 
783 

TALANGE : 
Extension de 16  chambres ( 46 
avant ext ) de l’hôtel 1ère 
CLASSE par M.DESILLE. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
08/11 

 

 
782 

CREUTZWALD : 
Extension de l’hypermarché 
LECLERC de 1 000 m² ( 6 816 
m² avant ext ) par la SA 
CROIXDIS. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
 

08/11 
 

 
 

784 

KNUTANGE : 
Extension du supermarché 
NORMA de 152 m² ( 448 m² 
avant ext ) par la 
SARL NORMA. 

Autorisé par 6 voix 
pour sur 6 votants 

 

 
08/11 

 

 
786 

SARREBOURG : 
Création d’un magasin 
INTERSPORT de 1 200 m² par 
la SARL CREATIM. 

Refusé par 3 voix 
pour 2 voix contre 
sur 5 votants 

 

 
08/11 

 

 
785 

SARREBOURG : 
Création d’un supermarché 
LEADER PRICE de 920 m² par 
la SARL CREATIM. 

Refusé par 2 voix 
pour 2 voix contre 1 
abstention sur 5 
votants 

 



 
 

05/12 
 

 
 

788 
 

FORBACH: 
 création d’un magasin de 
produits frais GRAND FRAIS de 
999 m²  par la SCI PALAUMA. 

Autorisé par 5 voix 
pour 1 abstention sur 
6 votants 

 

 
05/12 

 

 
789 

CREUTZWALD : 
Création d’un supermarché 
ALDI de 738 m² par la SARL 
ALDI MARCHE ENNERY. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 
 

05/12 
 

 
 

787 

FAULQUEMONT : 
Création d’un magasin de 
bricolage MAXIBRICO de  
4 625 m² dont 2 625 m² en 
extérieur par la SA Anciens 
Etablissements Georges 
SCHIEVER ET FILS et la SA 
BBS BRICOLAGE. 

Autorisé par 4 voix 
pour 2 voix contre 
sur 6 votants 

 

 


